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MARCHÉ PUBLIC DE LÉVIS : EN AVANT !  

 
 

Lévis, 29 octobre 2010– Le 25 octobre dernier, le comité provisoire du nouveau marché public 
de Lévis a tenu la pré-assemblée de constitution de la Coopérative de solidarité du nouveau 
Marché public.  
 
Depuis juin 2010, le comité provisoire du nouveau Marché public, formé de sept producteurs et 
transformateurs de Chaudière-Appalaches, s’est réuni plusieurs fois par mois pour organiser la 
réalisation du projet d’un nouveau Marché public à Lévis, dont le plan d’affaires a été réalisé par 
la firme Desjardins Marketing début 2010. La pré-assemblée de constitution s’est tenue sous 
l’autorité du comité provisoire, qui s’est attaché les services de la Table agroalimentaire de 
Chaudière-Appalaches (TACA), la Société de développement économique de Lévis (SDÉ), et la 
Coopérative de développement régional Québec-Appalaches (CDR). 
 
Lors de cette pré-assemblée, le comité provisoire a présenté le plan d’affaires du projet, les 
règlements de la future Coopérative de solidarité et la politique de gestion du marché. 
L’assistance, d’une cinquantaine de personnes, a par la suite eut la possibilité de poser des 
questions. 
 
Le nouveau  marché public de Lévis se veut permanent et situé dans le quartier Miscéo de Lévis, 
actuellement en développement. C’est une coopérative de solidarité qui gérera le nouveau marché 
public. Elle comprendra deux catégories de membres utilisateurs, qui posséderont des parts 
sociales de 15 000$ pour un espace intérieur, et de 10 000$ pour un espace extérieur, ainsi que 
des membres de soutien qui, eux, auront à prendre des parts sociales de 40$. Nous trouverons là 
des citoyens consommateurs et autres intervenants désireux d’encourager le marché. Pour assurer 
la protection des fonds des membres, les parts sociales seront déposées en fiducie jusqu’à ce que 
le financement soit accordé à la Coopérative. 
 
L’assemblée générale de constitution de la Coopérative de solidarité se tiendra le 7 décembre 
2010, au cours de laquelle les premières décisions concernant la construction du bâtiment, les 
demandes de financement et  l’embauche d’un directeur de projet  seront prises. Pour voter, 
devenir membre avant le 19 novembre à 12 h. 
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